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L’entretien et la pérennisation 
des haies et des bosquets 
de son exploitation sont des 

éléments non négligeables à la suite 
d’un projet de plantation.

Comment procéder ?
Après plantation d’une haie, il faut 
attendre trois ans de croissance pour 
pouvoir tailler la haie mécaniquement. 
La période idéale pour entretenir les 
haies et les bosquets est au cours de 

l’hiver de novembre à mars.  
Les matériels les plus fréquemment 
utilisés sont : pelleteuse avec un 
sécateur, remorque et broyeur. 
Les bois peuvent être transformés 
en grumes et les résidus de haies et 

petit bois peuvent-être transformés en 
plaquette.
L’objectif est de sécurisé l’exploitant 
et de pérenniser la haie. Un plan de 
gestion durable des haies permet 
une bonne valorisation du bois et du 
carbone.
En résumé, l’entretien des haies et une 

vraie démarche technique. Il ne faut pas 
hésiter à solliciter des professionnels 
pour se faire accompagner et se former.
Dans un troisième article, nous verrons 
comment pailler ses animaux avec du 
bois plaquette. n

Emmanuelle Fresse,
Cuma BFC

ENQUÊTE / De plus en plus d’agriculteurs s’interrogent sur la valorisation bocagère en Haute-Saône. Face à cette 
problématique, la fédération Cuma Bourgogne Franche-Comté conduit une étude qui a pour objectif de permettre aux 
agriculteurs de dégager de la valeur ajoutée par rapport à la gestion des haies et des bois. La fédération CUMA BFC aimerait 
recenser votre avis, votre expérience et vos besoins afin de développer un projet collectif autour de cette thématique. Nous 
vous invitons à participer à cette enquête en flashant le QR code ci-dessous. 

L’entretien des haies 
Valorisation bocagère 3  
Participez à l’enquête
Le GIEE Prairies DOR et la FR CUMA 
Bourgogne Franche-Comté se lancent dans 
un projet collectif pour travailler sur la 
valorisation bocagère.
Si vous êtes intéressés par l’entretien de vos 
haies, parcelles boisées et par la valorisation 
du bois, n’hésitez pas à répondre à notre 
enquête en flashant le QR Code !
Restez à l’affût de nos prochains articles 
et des prochains événements sur la 
thématique ! n

3  Pour plus d’information : Emmanuelle Fresse, 
animatrice CUMA 70, 06 19 26 23 61

3  Pour en savoir plus, une vidéo explicative réalisée par le GIEE Prairie DOR est disponible sur YouTube : https://www.youtube.com/
watch?v=Wxf9bFvD1RM

L’offre « Grandir En Milieu Rural »

L’ambition de “Grandir en milieu rural” 
est de répondre concrètement aux 
besoins des 0-25 ans qui s’articulent 
autour de cinq thématiques :
• L’accueil de la petite enfance,
• Les loisirs et les vacances,
• L’accompagnement à la parentalité,
• La mobilité,
• Le numérique.
La MSA accompagne les associations 
ou collectivités des zones prioritaires 

(25 Communautés de Communes 
sont éligibles en Franche-Comté) 
en proposant un soutien financier 
pour des missions d’ingénierie et la 
mise en œuvre d’actions concrètes : 
création ou agrandissement de 
structures, équipement, aide au 
lancement, formations…

23 projets ont déjà vu le jour
Depuis son lancement fin 2021 en 

Franche-Comté, pas moins de 23 
projets ont déjà été soutenus. De la 
création de Maisons d’Assistantes 
Maternelles (MAM) ou de micro-
crèches, à la formation des 
animateurs à l’accueil des enfants 
en situation de handicap, en passant 
par l’extension d’une cantine ou le 
développement d’une offre itinérante 
d’accompagnement au numérique, 
les projets sont riches et variés !
Un nouvel Appel à Projets est en cours 
jusqu’au 21 octobre 2022.

La Mutualité Sociale Agricole
de Franche-Comté

vous
informe

Enfance et jeunesse

Avec l’offre « Grandir En Milieu Rural », la MSA soutient les acteurs de l’enfance 
et de la jeunesse qui souhaitent développer des services en faveur des familles agricoles 

et des territoires ruraux.
n  Terre de Chez Nous : Pouvez-vous présenter 

votre structure ?

Pascale Grillot : « En-Vies d’Ici » est une 
association considérée comme « itinérante » sur 
toute la communauté de communes des Mille 
Etangs (70) avec un siège social à Melisey. Elle 
propose d’aider les jeunes à réaliser leurs projets 
de loisirs, qu’ils soient ludiques, culturels, 
artistiques, sociaux ou environnementaux… 
Des projets toutes générations permettent aux 
jeunes d’apprécier l’expérience de leurs aînés et 
réciproquement.

n  TCN : Décrivez-nous le projet  
soutenu par la MSA ?

PG : L’association s’est engagée à faciliter 
la mobilité sur le territoire en proposant une 
personne Enseignante de la Conduite et de la 
Sécurité Routière ainsi qu’un véhicule adéquat 
pour gagner de l’expérience et de la confiance en 
conduite « accompagnée » ou « supervisée ».

En milieu scolaire, 
périscolaire et 
extrascolaire, elle 
prépare également les 
futurs usagers de la 
route à partager celle-ci, 
en prenant soin des 
autres et de la nature 
(écomobilité /mobilité 
douce/covoiturage).

Elle fait un point avec 
les habitants volontaires 
sur leurs besoins de déplacements, leurs lacunes 
éventuelles et potentiellement leur donner 
En-Vie d’Avancer autrement !

L’objectif, c’est d’apporter les ressources 
humaines et techniques pour que « Grandir En 
Milieu Rural » soit une source d’épanouissement 
si prégnante que les jeunes aient envie de 
prendre part activement au maintien de ce 
patrimoine.

Consultez toutes les 
informations sur le site  

de la MSA Franche-Comté

https://franchecomte.msa.fr/lfp/web/msa- 
de-franche-comte/grandir-en-milieu-ruralLa MSA offre des solutions innovantes aux familles (photo CCMSA)

Questions à Pascale Grillot
Pascale Grillot est directrice de l’association « En-Vies d’Ici » qui porte un des projets 

soutenus par Grandir En Milieu Rural et la MSA de Franche-Comté.

« En-Vie d’Avancer »
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